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Faits et mythes concernant la législation sur le port du casque de cycliste 
 
 
Mythe : Les lois sur le port du casque de cycliste ne devraient pas s'appliquer 
aux adultes. 
 
Les lois sur le port du casque de cycliste doivent absolument s'appliquer aux 
personnes de tout âge, car tous les cyclistes, adultes ou enfants, sont exposés 
au risque de traumatisme crânien. L'adoption d'un comportement sécuritaire à 
bicyclette, notamment par le port d'un casque de cycliste, est de mise à tout âge. 
 
Des études ont démontré l'influence déterminante des modèles adultes sur le 
port du casque de cycliste chez les enfants. Les enfants sont plus susceptibles 
de porter un casque si leurs compagnons adultes en portent. Dans le cadre de 
l'une de ces études, on a constaté que 95 % des enfants accompagnés d'un 
adulte portant un casque en portaient un aussi, tandis que 40 % seulement des 
enfants accompagnés d'un adulte ne portant pas de casque en portaient.1  
 
De plus, des lois sur le port du casque de cycliste applicables aux personnes de 
tous âges élimineraient le défi supplémentaire consistant à arrêter chacun des 
cyclistes pour déterminer son âge. Des lois sur le port du casque de cycliste 
applicables aux personnes de tous âges élimineraient cet obstacle à la mise en 
application.  
 
Mythe : L'introduction et la mise en application d'une législation sur le port du 
casque de cycliste constituent un gaspillage de temps et d'argent que l'on 
pourrait plutôt investir dans des initiatives de sécurité routière plus importantes. 
 
L'amélioration de la sécurité routière doit toucher tous les groupes exposés au 
risque, y compris les cyclistes, les piétons, les automobilistes et les passagers de 
ces derniers. Bien qu'il soit important d'investir temps et argent afin de réduire le 
nombre de collisions routières et de protéger les automobilistes et leurs 
passagers, l'augmentation du taux d'utilisation du casque chez les cyclistes 
demeure une priorité. Le port du casque de cycliste représente une façon simple 
et efficace de réduire le nombre de traumatismes crâniens subis par les 
cyclistes; il faut donc le prendre au sérieux. 
 
Les traumatismes crâniens constituent la principale cause de blessures graves 
chez les enfants qui circulent à bicyclette.2 Nombreuses sont les victimes de 
traumatismes crâniens graves dont les blessures entraînent des frais de 
traitement élevés qui représentent un fardeau considérable pour la société. 
L'investissement dans l'adoption et la mise en application de lois sur le port du 



 

casque de cycliste afin d'augmenter son taux d'utilisation présente un potentiel 
de réalisation d'économies non négligeable. On estime que chaque dollar investi 
dans un casque fait économiser environ 30 dollars à la société en frais liés au 
traitement de blessures. 3Cela représente environ 400 000 $ en frais médicaux 
pour la première année suivant le traumatisme crânien seulement.  
 
Des études laissent fortement entendre qu'au mieux, les programmes 
d'éducation seuls ne réussissent à favoriser le port du casque de cycliste 
qu’environ chez 50 % de la population.4,5 Une législation combinée à des 
programmes d'éducation et à une mise en application efficaces est nécessaire 
pour que l'on puisse dépasser ce taux de 50 % et faire du port du casque de 
cycliste une norme acceptée par la société.6  
 
Mythe : Les lois sur le port du casque de cycliste ne représentent qu'une 
nouvelle manière de brimer les individus et de contrôler leur vie privée. 

 
Notre société accepte de nombreuses lois qui visent à protéger les individus, 
même si celles-ci impliquent qu'il faille, dans une certaine mesure, renoncer à sa 
liberté. Par exemple, 90 % des Canadiens utilisent désormais les ceintures de 
sécurité en voiture; cela démontre que la plupart des gens sont prêts à se 
conformer à cette loi, même si elle restreint leur liberté. La législation sur le port 
du casque de cycliste, comparable à celle sur le port de la ceinture de sécurité, 
sert à protéger les cyclistes des blessures évitables et à assurer leur sécurité, 
pour qu'ils puissent poursuivre leurs activités quotidiennes. 
 
Certains opposants à la législation estiment que celle-ci découragera les 
cyclistes de la pratique de leur sport.7 Il n'existe aucune preuve à l'appui d'une 
telle affirmation. Au contraire, une étude réalisée à Toronto a démontré qu'à la 
suite de l'introduction de la législation sur le port du casque de cycliste chez les 
enfants, le nombre d'enfants pratiquant ce sport était en fait plus élevé que 
l'année précédant la législation.8 
 
Un examen systématique de l'efficacité de la législation sur le port du casque de 
cycliste pour augmenter son taux d'utilisation a révélé qu'après l'introduction de 
la loi, l'utilisation du casque de cycliste avant augmenté.9 Ces études démontrent 
l'effet positif de la législation sur l'utilisation du casque de cycliste par la 
population. Une étude récente réalisée en Alberta a révélé qu'après l'introduction 
de la législation sur le port du casque de cycliste chez les jeunes de moins de 
18 ans, l'utilisation du casque avait presque quadruplé au sein de ce groupe 
d'âge particulier. En revanche, on n'a observé aucune augmentation significative 
de l'utilisation du casque chez les cyclistes de plus de 18 ans, ceux-ci n'étant pas 
concernés par l'introduction de cette législation. 10 
 
Il n'existe, à l'heure actuelle, aucun ensemble de preuves solide pouvant 
démontrer que le nombre de cyclistes diminue lorsque des lois sur le port du 
casque sont introduites. Toutefois, tous reconnaissent que les victimes de 
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traumatismes crâniens graves peuvent souffrir des conséquences à long terme 
et même une invalidité permanente pouvant les empêcher de prendre part à des 
activités récréatives saines. Des études indiquent qu'environ 8 % de la 
population cesse de pratiquer une activité récréative à la suite d'une blessure 
évitable.11 
 
 
Mythe : L'efficacité des casques de cycliste et d'une législation sur le port du 
casque par rapport à la réduction du nombre de traumatismes crâniens est 
discutable. 
 
Des études indiquent qu'un casque de cycliste correctement ajusté protège la 
tête en absorbant le choc lors d'une collision ou d'une chute, et diminue le risque 
de traumatisme crânien grave de près de 85 % et le risque de traumatisme 
cérébral de 88 %.12,13,14 Des examens systématiques ont permis de prouver 
l'efficacité des casques de cycliste pour réduire le nombre de traumatismes 
crâniens, ainsi que l'efficacité d'une législation sur le port du casque pour 
augmenter l'utilisation de ce dernier. Les examens systématiques sont 
considérés par de nombreux chercheurs comme des évaluations fiables fondées 
sur des faits des pratiques de soins de santé. 
 
Une étude pancanadienne a démontré que les taux de traumatismes crâniens 
subis par les enfants et les jeunes à vélo sont environ 25 % plus faibles dans les 
provinces où une législation sur le port du casque est en place, par rapport aux 
provinces où il n'y en a pas. L'un des facteurs pris en compte dans le cadre de 
l'étude, soit la présence d'une loi sur le port du casque de cycliste dans la 
province concernée, a été associé de façon évidente à un taux d'hospitalisation 
plus faible pour traumatismes crâniens chez les jeunes cyclistes. Pendant la 
durée de l’étude, soit pendant quatre ans, 687 hospitalisations consécutives à 
des traumatismes crâniens chez des enfants cyclistes auraient pu être évitées, si 
une législation sur le port du casque de cycliste avait été en vigueur dans toutes 
les provinces.15 
 
Mythe : Le port du casque de cycliste peut donner à celui qui le porte une fausse 
impression de sécurité l'incitant à prendre plus de risques. 
 
Certains opposants affirment que les cyclistes qui portent un casque se sentent 
plus protégés, ce qui les incite à adopter un comportement plus téméraire et 
entraîne finalement une augmentation du nombre de blessures liées au cyclisme. 
Si cette théorie s'avérait juste, nous pourrions nous attendre à des taux globaux 
plus élevés de blessures après l'introduction d'une législation sur le port du 
casque de cycliste, en partant du principe qu'un plus grand nombre de cyclistes 
portant le casque prendraient plus de risques. Or, les preuves actuellement 
disponibles infirment cette théorie. Des études réalisées dans différents pays ont 
révélé qu'après l'introduction d'une législation sur le port du casque de cycliste, 
on a observé des taux plus faibles de traumatismes crâniens chez les cyclistes.16  
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Ces études indiquent que les cyclistes qui portent un casque ne prennent pas 
plus de risques que ceux qui n'en portent pas. Il n'existe aucune preuve 
scientifique crédible à l'appui de la théorie de « compensation des risques ». En 
fait, des études cas-témoin récentes ont révélé que l'utilisation d'équipement de 
protection de tout type n'avait pas entraîné l'adoption de comportements plus 
téméraires chez les enfants de huit à dix-huit ans composant l'échantillon 
étudié.17 
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